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PRovTNCE DE euÉnnc

AVIS PUBLIC

nNrnÉn EN vrcuEUR

nÈcr,nurENT NUMÉno rcg-02-2024

Aux citoyens de la Ville de Brownsburg-Chatham,

Avis public est par les présentes donné que le conseil municipal de la Ville de Brownsburg-
Chatham, à une séance extraordinaire tenue le 10" jour du mois de décembre 2024 au liett
ordinaire des séances, a adopté le Règlement numéro 168-02-2024 modifiant le Règlement
numéro 168-2010 concernant le stationnement sur le territoire de la Ville de Brownsburg-
Chatham afin entre autres de permettre le stationnement de nuit en alternance dans une partie du
domaine Cadieux pendant la période hivernale

Ce règlement entrera donc en vigueur conformément à la loi

Les contribuables intéressés peuvent en prendre corrnaissance au bureau de l'Hôtel de Ville, situé

au 300, rue de I'Hôtel-de-Ville, du lundi au jeudi entre 8 het 12 h et de 13 h et 16 h 30 ainsi que

le vendredi de 8 h à 13 h.

a ce I l" jour du mois de décembre2024

Greffier et directeur du Service juridique

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Entrée en vigueur - Règlement numéro : 168-02-2024

Je soussigné, Pierre-Alain Bouchard, greffrer et directeur du Service juridique, certifie que j'ai publié l'avis public
ci-haut mentionné en en affrchant une copie au bureau de la Ville situé au 300, rue de l'Hôtel-de-Ville, à

Brownsburg-Chatham, le 11 décembre 2024, et en le publiant le site Internet de la Ville de Brownsbwg-Chatham, et

ce, conformément au Règlement numéro 257-2018.

l"jour du mois de décembre del'an2024.En foi

Signé

de quoije donne ce

I
Greffier et directeur du Service juridique


